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ARRETE 

N°182 /2007 

Autorisant la société FAURECIA, sise sur le territoire de la commune de 

Saint-Michel-sur-Meurthe, à poursuivre ses activités de fabrication de pièces 

plastiques pour automobile 

Le Préfet des Vosges, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU la demande déposée le 19 décembre 2002, complétée et modifiée le 30 juillet 2004, à la 
Préfecture des Vosges par la société FAURECIA dont le siège social est 2, Rue Hennin 

- 92735 NANTERRE CEDEX, représentée par M. Martin ROUND, Directeur de 

lPusine FAURECIA, de SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE par laquelle est sollicitée 

la réactualisation des conditions d’exploitation de l’établissement de SAINT- 
MICHEL-SUR-MEURTHE, 

VU l'avis de classement de l'inspecteur des installations classées en date du 30 septembre 
2004, 

VU la décision n° E04000247 en date du 18 octobre 2004 du Président du Tribunal 

Administratif de Nancy, désignant M. Daniel MANGIN, en qualité de commissaire 
enquêteur, 
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VU l'arrêté préfectoral n° 2705/2004 du 21 octobre 2004 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique dans la commune de Saint-Michel-sur-Meurthe du 15 novembre 2004 

au 15 décembre 2004 inclus, 

VU les avis des Conseils Municipaux et des services consultés, 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur reçus à la Préfecture le 

13 janvier 2005, 

VU les arrêtés n° 598/2005 du 6 avril 2005, n° 2442/2005 du 5 octobre 2005, n° 1030/2006 
du 5 avril 2006 et n° 3398/2006 du 3 octobre 2006 prolongeant le délai d'instruction 
imparti au Préfet par l'article 11 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 

pour statuer sur la présente demande, 

VU les rapport et projet d’arrêté en date du 7 décembre 2006 établis par l’inspecteur des 

installations classées, 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques dans sa séance du 20 décembre 2006, 

VU le projet d’arrêté transmis à l’exploitant pour observations éventuelles le 22 décembre 

2006, 

VU la réponse de l’exploitant en date du 9 janvier 2007, 

CONSIDERANT que le respect des prescriptions fixées ci-dessous est de nature à 
préserver les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 
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CHAPITRE 1.1  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 7 

La société FAURECIA, dont le siège social est Parc d'Activités - 88470 SAINT-MICHEL-SUR- 
MEURTRE, est autorisée, sous réserve de la stricte observation des dispositions contenues 
dans le présent arrêté, à .exploiter les installations décrites dans le tableau ci-après, sur le 

territoire de ladite commune, sur les parcelles cadastrales mentionnées au dossier de 
demande. 

Article 1.1 2 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
à la nomenclature sont de 

INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 

nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Article 1.1.3 MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES PAR RAPPORT A L'AUTORISATION 

_ ANTERIEURE . 

> Augmentation du volume de matière plastique traitée, l'activité étant déjà soumise à 
autorisation ; : | : 

> Augmentation du Volume de matière plastique stockée, l'activité étant die: soumise à... 
autorisation ; 

> Suppression de l'activité peinture en avril 2004, soit après la demande de régularisation 
initiale de 2002, l'exploitant ayant présenté dans son complément de dossier de juillet 2004, un 
tableau des activités prenant en compte cette nouvelle modification ; 

> Suppression des stocks de peintures dédiés. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

| Rubrique Activités Installation Classement 

Transformation de matières plastiques, par 
des procédés exigeant des conditions . 

2661-1a particulières de température ou de pression | Transformation de matières plastiques. A 

‘ Quantité traitée jourmellement : 61 tonnes {extrusion, injection….). 
La quantité susceptible d'être traitée étant| 
supérieure à 10 tonnes par jour.     

L où
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D
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  Rubrique Activités Installation Classement 

  

2662-a 
Stockage de matières plastiques. 
Le volume susceptible d'être stocké étant 
Supérieur ou égal à 1 000 m'. 

Matières premières : stockage vrac en silos : 
958 m° 
Stockage sur palettes ou big- bag : 100 m° 

Stockage pièces semi-f inies et finies : 1 650 m° 

Soit un total de 2 708 m° 

  

2920-1a 

Installation de réfrigération fonctionnant à des 
pressions supérieures à 10° Pa, comprimant 
ou utilisant des. fluides inflammables ou 
toxiques, la puissance absorbée étant 
supérieure à 300 KW. 

2 de 550 KW 
‘ 1 de 900 KW 

1 de 1 200 KW. 

Puissances groupes : 

Divers : 130 KW 

Soit un total de 3 330 KW 

  

2661-2b 

{Transformation de matières plastiques, par 
tout procédé exclusivement mécanique 

(sciage, broyage...). 
La quantité susceptible d'être traitée étant 
supérieure à 2 tonnes par jour mais inférieure 
à 20 tonnes par jour. 

Broyage de matières plastiques. 
Quantité traitée journellement : 3 tonnes 

  

2663-1b 

Stockage de matières plastiques à l'état 
alvéolaire ou expansé tels que mousses de 
latex, de polyuréthanne, etc. 
Le volume susceptible d' être stocké ‘étant 
supérieur ou égal à 200 m° mais inférieur à 
2 000 m°. 

| Stockage pièces semi-finies d'origine externe : 

400 m° 

Pièces finies : 1 300 m 

Soit un total de 1 700 m° 

  

1158-3 

Emploi et stockage de Diisocyanate de 
diphényiméthane (MDI). 
La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'établissement étant supérieure à 

2 tonnes, mais inférieure à 20 tonnes. 

Stockage .en fûts de 4 000 litres : 12x1 000 = 
12 tonnes 
En production : 3 installations de 2 x 0,16 tonne 

Soit un total de 12,960 tonnes 

  

| 2920-2b 
Installation de compression fonctionnant à des 

pressions supérieures à 10° Pa, comprimant 

de. l'air, . la. - puissance . absorbée .… étant 
supérieure à 50 KW mais inférieure à 500 KW. 

2 compresseurs d'une puissance respective 
absorbée de 110 KW et 90 KW. 
Soit une puissance totale absorbée dé 200 KW: |" 7 

  

1412-2b 

Stockage de gaz inflammables liquéfiés, les 
gaz étant maintenus liquéfiés à une 
température telle que la pression absolue de. 
vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 
ou sous pression quelle que. soit la 

température. 
Le gaz est maintenu sous pression en 

bouteilles. 
La capacité est comprise entre 6 t et 50 t. 

20 bouteilles de 13 kg de propane 
1 citerne gaz propane de 1,75t 

1 citerne gaz GPL de 5t 
Soit un total de 7,1t 

  

1414-3 

Installation. de remplissage de réservoirs 
alimentant des moteurs ou autres appareils 
d'utilisation comportant des organes de 
sécurité. 

Station de distribution GPL pour chariots élévateurs 

  

1418-3   Acétylène (stockage ou emploi). 
La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 
100 kg, mais inférieure à 1 t   3 bouteilles de 57,1 kg 

Soit un total de 171 kg   
  Autorisation 

Déclaration 

  

   



  

  

1e) 
pi ? 

À titre indicatif : 

  

  

  

  

      

Rubrique Activités installation Classement 

Entrepôt -couvert de stockage de produits Fo 
, es pe | | Stockage de Polyol : 15 t 

1510 SOU Dies en quantité inférieure à Volume de l'entrepôt inférieur au seuil de 5 000 m° NC 

Dépôt de cartons. Stockage de cartons pour conditionnement et 

1530 La quantité stockée étant inférieure au seuil | emballages. NC 

de classement. Quantité stockée : 160 m ° 

Travail mécanique des métaux, la puissance : : PS , 

installée des machines fixes concourant au Machines de travail mécanique des métaux 
2560 er . ï : , {meuleuses, perceuses, etc.). NC 

fonctionnement de l'installation étant La puissance totale installée est de 46 KW 
inférieure à 50 kW. P 

Emploi et stockäge d oxygène liquide. 
1220 La quantité totale susceptible d'être présente |-3 bouteilles de 51,4 kg | | NC 

dans l'installation est inférieure au seuil de Soit un total de 154 kg r | 

classement de 2 t.     
  

par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent. par : ailleurs les Sispositions du présent 

NC : Non classée 

Article 1.2.2 SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

L'établissement occupe un terrain de 45 624 m 2 dont 18 829 m° de bâtiments dans le parc 

d'activité de SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE, à proximité immédiate de la RD 32 (SAINT-DIE- 

DES-VOSGES - EPINAL) et RN 59 (NANCY - SAINT-DIE-DES-VOSGES). 

CHAPITRE 13. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé 

arrêté et des réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

CHAPITRE 1.5  DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 

jour où lesdits actes leur ont été notifiés ;  



2. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la 

mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.6  REGLEMENTATION À CARACTERE GENERAL 

_ Sans préjudice des prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables a aux installations 

visées par le présent arrêté : 

l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant règlement des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées ; 

l'arrêté ministériel du 4 j janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d ‘élimination des déchets 
générateurs de nuisances ; 

les règles techniques annexées à la circulaire n° 86- 23 du 23 juillet 1986 relative aux 

vibrations mécaniques émises dans l’environnement ; 

l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées ; 

le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballages des entreprises ; 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’ eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour | la 1 protection de 

l'environnement soumises à autorisation; , RE 

l'arrêté ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature des 

installations classées (stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés) ; 

l'arrêté ministériel du 24 août 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414 de la nomenclature des 

installations classées (installations de remplissage où 1 de distribution de gaz inflammables 

liquéfiés) ; 

l'arrêté ministériel du 10 mars 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414 de la nomenclature des 

installations classées (emploi ou stockage de l’acétylène) ; 

l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations soumises à déclaration sous la rubrique n° 2663 de la nomenclature des 

installations classées (stockage de pneumatiques et de produits dont 50% de la masse 
totale unitaire est composée de polymères).  



  

  

  

E 
CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantité rejetées ; | 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects. de matières. ou substances qui peuvent. 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la. 

salubrité publique, l'agriculture; la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permeïtre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 2.1.3 RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, .…  : :: 

CHAPITRE 2.2  INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.3 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
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Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d' autorisation initial et les pièces complémentaires apportées à 

celui-ci ; . 

les plans tenus à jour ; 

l'arrêté préfectoral relatif aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 
le présent arrêté: ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 

durant 5 années au minimum. 

 



  

    

  

  

  
CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 DISPOSITIONS GENERALES | 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

technique de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 

énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche.normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent 

arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les installations respectent les dispositions 

suivantes nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; | 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voiés de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules sont prévues en cas de besoin ; | ee 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJETS 

Article 3.2.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 

rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 

rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 

est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de 

l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 

cheminée.  



L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 

conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source 

et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284) sont 
respectées. . 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d' ‘organismes Lu 
extérieurs à la demande de l' inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2. CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS CONCERNEES 

Atelier d'injection 

Le conduit des rejets des COV de l'atelier d'injection ne pourra être inférieur à 10 mètres 
(différence entre l'altitude du point de débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à 

l'endroit considéré). 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale sera au moins égale à 8 m/s. 

Atelier de moussage . 

L'exploitant étudiera, dans un délai de 6 mois à compter du présent arrêté, la possibilité 
d'extraire et de canaliser les effluents gazeux dégagés par cette activité. 

Article 3.2.3 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 
conditions normalisées de température (273 Kelvins) et de pression (OT, 3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Atelier d'injection 

La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des 
composés organiques volatils rejetés est fixée à 110 mg/m°. 

La valeur limite de la concentration en formaldéhyde est fixée à 20 mg/m°. 

Atelier de moussage 

La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des 
composés organiques volatils rejetés est fixée à 110 mg/m°. |  



CHAPITRE 3.3 SURVEILLANCE 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants est effectuée, selon les 

méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les ans.. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par ! le ministre chargé des installations 

classées. 

Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

Les résultats des contrôles périodiques sont transmis à l'inspecteur des installations classées 

dès réception du rapport de mesure. 

ls sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que 

sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

 



  

      

TITRE 4: 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS D'EAU 

Article 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS 

Les prélèvements d'eau sont exclusifs du réseau d'eau de la commune de SAINT-MICHEL.- 

SUR-MEURTHE. | 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d’eau utilisés dans l'établissement. 

La conduite d'alimentation en eau de l'établissement est équipée d’un | dispositif de mesure 
totalisateur du débit. 

Le relevé des volumes d'eau prélevés dans le réseau est effectué mensuellement et retranscrit 
sur un registre. Les enregistrements doivent être archivés pendant une durée d’au moins 
cinq ans. 

Article 4.1.2 PROTECTION DES RESEAUX 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 GENERALITES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

Tout rejet non prévu ou non conforme aux dispositions ci- -dessous est interdit. 

Les eaux doivent être collectées selon leur nature et le cas échéant la concentration des 

produits qu’elles transportent et acheminées vers les traitements dont elles sont justifiables, 

conformément aux principes généraux de collecte et de traitement précisés ci après. 

La dilution des effluents est interdite. 

En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejet fixées 
par le présent arrêté. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappels) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. _ 

Article 4.2.2 PLANDES RESEAUX D'EAU POTABLE 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte dbit notamment faire apparaître 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation  



- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire...) ; | | 

les secteurs collectés et les réseaux associés ; | 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) . 

les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

Articie 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de.transport_de substances: et _préparations. dangereuses à l'intérieur. de. 

l'établissement sont aériennes. 

Article 4.2.4 PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les : 

réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. . 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, OUVRAGES D'EPURATION ET 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU CLR ANR ARR ERREUR Lure 

Article 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

les eaux vannes et lés eaux usées du restaurant d'entreprise, des lavabos, douches et 

toilettes, … (EU) ; : 

- les eaux pluviales (EP) ; 

les effluents industriels (El) tels qu'eaux de lavage, de rinçage, et de refroidissement. 

4.3.1. Les eaux vannes (EU) 

Les eaux vannes du restaurant d'entreprise rejoignent le circuit des eaux sanitaires, des 

lavabos et douches et sont rejetées à la station d'épuration de la ville de SAINT-DIE-DES- 

VOSGES via le réseau d'assainissement du parc d'activité. Le point de raccordement au 

réseau d'assainissement doit être unique. |  



  

» 

4.3.1.2 Les eaux pluviales (EP) 

Les eaux pluviales susceptibles d'être souillées par des hydrocarbures, telles que les eaux de 
ruissellement de chaussées, de parking, d'aires de distribution de carburant, doivent transiter 
par des séparateurs d'hydrocarbures équipés. 

Chacun des réseaux EP1, EP2, EP3, EP4 et EP7 (voir plan annexé) sera doté d’un obturateur 
automatique aux fins de confiner une partie des eaux d'incendie. 

Une consigne relative à la mise en action des obturateurs sera établie par l'exploitant. 

Une attestation de test de ces obturateurs sera établie et tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

4.3.1.3 Effluents industriels (El) 

Les effluents industriels sont constitués par les seules eaux de lavage des sols et de purge des 
circuits de compression et de réfrigération. 

Les eaux de lavage des sols sont récupérées dans une citerne et traitées en déchets spéciaux | 
(vers un centre agréé). Li Luis 

Les huiles et les eaux éventuellement récupérées dans la galerie technique principale sont 
dirigées vers un séparateur d'hydrocarbures avant de rejoindre le réseau d'assainissement. 

Les circuits. d'eau de refroidissement des lignes d'injection, des différentes machines et 
outillages fonctionnent en circuit fermé. 

Les condensats résultant de la purge des deux compresseurs sont récupérés et traités en 
déchets industriels spéciaux. 

Les condensats résultant de la purge des chaudières sont récupérés et traités également en 
déchets industriels spéciaux. . 

Les eaux résultant de ces purges (compresseurs et Chaudières) sont rejetées au point de rejet 
des eaux pluviales EP1. 

Article 4.3.2 GESTION DES OUVRAGES 

4.3.2.1 Aménagement des points de rejet 

A chacun des points de rejet 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 cités en 4.3.3.1 ci-dessous, est prévu un point 
de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, température, concentration en polluants, …). 

Ce point comporte des caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures représentatives 
et est aménagé de façon à être aisément accessible, permettre des interventions en toute 
sécurité et assurer une bonne diffusion des rejets dans le milieu récepteur. : 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement (débourbeur- 
déshuileur, séparateur d'hydrocarbures) est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant doit prendre des dispositions pour 
réduire la pollution émise. : 

Article 4.3.3 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

4.3.3.1 Eaux pluviales 
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_4.3.3.2 Eaux vannes 

Un seul point de rejet dans le réseau collectif du parc d'activité vers la station d'épuration de la 

ville de SAINT-DIE-DES-VOSGES. 

Article 43.4 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

4.3.4.1 Conception... .. du me 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides, pour ce qui concerne les points de rejet EP 1, 

EP 2, EP 5et EP 6 dans le ruisseau face à l'établissement, sont aménagés de manière à 

réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 

rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

ls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

A cet effet, l'aménagement du point de rejet EP 1 doit être corrigé dans un délai de trois mois 

à compter de la notification du présent arrêté. 

Reiet dans la station d'épuration de SAINT-DIE-DES-VOSGES 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 

application de l'article L. 1331-10 du Code de la Santé Publique. Cette autorisation est 

transmise par l'exploitant au Préfet. 

  

 



4,3.4.2 Aménagement 

4.34.2.1 Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permette des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 

. faciliter les intérventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

4.3.4.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

- représentatives-de-manière à-ce que la-vitesse-n'y-soit-pas-sensiblement ralentie par des-seuils-… 

ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.5 CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

-_ de matières flottantes ; 

de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des. matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Tout rejet direct dans la nappe est interdit. 

Article 4.3. 6 VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES, ‘PLUVIALES, RESIDUAIRES 

Eaux domestiques vers la station d'épuration de SAINT-DIE-DES-VOSGES via le réseau 

d'assainissement 

Les valeurs limites des concentrations des rejets des. eaux vannes dans le réseau 

d'assainissement sont fixées comme suit : 

- MEST :- 600 mg/l 

-  DBO:s : 800 mg/l 

-  DCO : 2 000 mg/l 

Eaux pluviales vers le milieu naturel 

L'ensemble des rejets du site intervenant dans le milieu naturel (points de rejet n° 1, 2, 3, 4, 5,6 

et 7) doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

: inférieure à 30°C -_ température 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 

- couleur icati le la coloration du milieu récepteur inférieure à 

  

 



    

- MES : 100 mg/l 

-  DCO : 300 mg/l 

- DB ._ : 100 mgpl 

- hydrocarbures totaux : 10 mgpl. 

Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

Article 4.3.7 RECHERCHE D'UNE EVENTUELLE POLLUTION SOL/NAPPE 

L'exploitant est tenu, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, 

de mettre en place en aval hydraulique immédiat de la fin de la galerie technique principale, 
deux piézomètres dans lesquels seront recherchées les concentrations en hydrocarbures 
totaux. 

La proposition d'implantation de ces piézomètres sera transmise sous un mois à l'inspection 
des installations classées. 

La définition et le mode de conception des piézomètres devront être conforme à l’état de l'art. 

Ertant que de‘besoin (notamment en cas de détection d hydrocarbures dans les piézomètres 

aval), un piézomètre amont sera implanté. 

Lors de la mise en place de cés piézomètres, une analyse des sols sera effectuée (recherche 

d'hydrocarbures totaux). 

Une première analyse de l'eau sera effectuée dans le mois suivant l implantation des : 

piézomètres et ensuite tous les ans. 

Les résultats des analyses seront transmis dès réception à l'inspection des installations 

classées. 

 



  

  

  
Article 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et 
traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, 
ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions 
qui ne soient pas de nature à produire les effets nocifs sur le sol, la flore et la faune; et, d'une 
façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l’environnement. : 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement. 

Article 5.1.2 SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur. de.son. établissement la.séparation des déchets (dangereux.ou. | 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage 
ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 
avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles” et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifié, 
relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination... | 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions. du. décret. 
n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d ‘élimination ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Article 5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

Le stockage temporaire des déchets dans l'enceinte de l'établissement, avant leur traitement ou 
leur élimination, doit être fait dans des conditions qui ne portent pas ou ne risquent pas de 

porter atteinte à l’environnement. A cette fin : 

les dépôts doivent être tenus en état constant de propreté et aménagés de façon à ne pas 
être à l’origine d’une gêne pour le voisinage (odeurs) ; 

les déchets liquides ou pâteux doivent être entreposés dans des récipients fermés, en bon 

état et étanches aux produits contenus. Les récipients utilisés doivent comporter l'indication 
apparente de la nature des produits ; 

déchets doivent être pourvues d'un sol étanche aux 
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les aires doivent être placées à l’abri des intempéries pour tous dépôts de déchets en vrac 
ou non hermétiquement clos susceptibles d’être à l'origine d’ entraînement de polluant par 

l'intermédiaire des eaux pluviales. 

Le stockage de déchets doit être effectué de façon à ne pas entreposer sur une même aire des 
produits incompatibles entre eux de par leur nature. 

Article 5.1.4 DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.5 DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à larticle L. 511-1 du Code de l'Environnement. I! s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Articie 5.1.6 TRANSPORT 

Pour chaque enlèvement, les renseignements minimums suivants sont consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques, ..) et conservé 
par F exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature ; 

- origine et dénomination du déchet ; 

-_ quantité enlevée ;: 

- date d'enlèvement ; | 

nom de la société de ramassage et numéro d’immatriculation du véhicule utilisé ; 

-_ destination du déchet (éliminateur) : : 

- nature de l'élimination effectuée. 

 



  

  

  

  

  
CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1 AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Article 6.1.2 VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériaux de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les “engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs ...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 VALEURS LIMITES D'EMERGENCE : 

Conformément à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, les émissions sonores engendrées par 
les installations ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 

émergence supérieure aux valeurs suivantes : 

  
Emergence admissible pour | Emergence admissible pour 

la période allant de 7 h à 22h | la période allant de 22hà7h 
sauf les dimanches et jours | ainsi que les dimanches et 

Niveau de bruit ambiant existant 
. dans les zones à émergence 

  

        

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) fériés jours fériés 

Compris entre 35 et 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) | 3 dB(A) . 

  
Les zones à émergence réglementée sont constituées par : 

l'intérieur des immeubles occupés par des tiers, existants à la date de l'arrêté d'autorisation 
de l'installation et leurs parties extérieures les plus proches ; 

les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date de l'arrêté d'autorisation. 
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Article 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Le respect des critères d'émergence ci-dessus définis conduit à fixer, à la date du présent 

arrêté, des niveaux de bruit maximum, exprimés en dB(A), en limite de propriété de 

l'établissement, installations en fonctionnement, aux emplacements repérés à l'annexe 1 du 

présent arrêté selon le tableau ci-dessous : 

  

  

  

      

Emplacement 2 3 4 

Niveau de bruit pour la période allant de 7 h 00 à 22h 00, 63 64 615 : 

sauf dimanches et jours fériés ' 

Niveau de bruit pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00, 575 54 53,5 

ainsi que les dimanches et jours fériés     
  

Tout constat de dépassement de ces niveaux, notamment à l'occasion des mesures prévues à 

l'Article 6.2.3 ci-dessous devra être complété d'une vérification de l'émergence engendrée par 

l'établissement dans les zones à émergence réglementée. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables au bruit global émis par l’ensemble des 

activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et 

engins. 

Article 6.2.3 MESURES PÉRIODIQUES 

L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, à l'occasion de toute modification notable de ses 

installations ou de leurs conditions d'exploitation et au minimum tous les cinq ans, une mesure 

des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme 

qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

Ces mesures destinées, en.particulier, à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence. ... . 

dans les zones où elle est réglementée, seront réalisées dans des conditions représentatives 

du fonctionnement des installations aux emplacements 2, 3 et 4 tels que représentés sur le plan. 

annexé au présent arrêté. 

Les mesures seront effectuées selon la méthode 

1997 et les résultats transmis à l'inspecteur des installations classées. 
définie par l'arrêté ministériel du 23 janvier 
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CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents . 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 
sa responsabilité, les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L’ ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du Code du Travail. 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 
ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l'état des stocks dés substances où préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services d' incendie et de Secours. 

Article 7.2.1 

Article 7.2.2 ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L' ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 

soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan: 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1 ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT  



Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans 

difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.2 BATIMENTS ET LOCAUX 

7.3.2.1 Généralités 

Les locaux doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

a) ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 72 heure si la 

hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré une heure si cette hauteur 
est supérieure ou bien s’il existe un plancher ou une mezzanine ; 

murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 72 heure, les portes étant munies d'un 

ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique. Ces caractéristiques 

‘sont portées à 2-heures pour les-murs; distants-de moins de 10 mètres, et séparant les" — 

installations des constructions extérieures au site et locaux internes abritant du personnel 

de bureau non directement lié à l'exploitation des installations ; 

couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d un c) 
support de couverture en matériaux MO, et d'un isolant et d’une étanchéité en matériaux 

classés M2 nôn gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux 

dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. La couverture ne 

comporte pas d’exutoires, d'ouvertures ou d’ éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur 

une largeur de 4 mètres de part et d' autre de tous murs coupe-feu ; 

les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et 

de chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 

autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et 

manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2% de la surface géométrique de la 

‘couverture. Ces dispositifs sont isolés sur 1 mètre du reste de la structure par.une surface . 

réalisée en matériaux MO non métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont 

placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 

particuliers de l'installation ; 

la surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10% de la surface géométrique de la 

couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne se 

produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 pris en référence 

au Code de la Construction et de lHabitation. De plus, il sera fait en sorte que ces 

dispositifs ne soient pas à l’origine d'incendie par « effet loupe » ; 

b) 

d) 

f) Accessibilité. 

Les bâtiments doivent être pourvus de portes et issues de secours en nombre suffisant, 

disposées convenablement. Elles doivent s'ouvrir dans le sens de la sortie et ne comporter 

aucun dispositif de condamnation. Elles doivent être signalées par des inscriptions nettement 

visibles de jour comme de nuit. 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et 

de secours. À cette fin, une voie de 8 mètres de large et de 8,5 mètres de haut est au moins 

maintenue dégagée pour la circulation des véhicules d'intervention, sur le demi-périmètre des 
rte     
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7.3.2.2 Prescriptions particulières au stockage de MDI 

Le MDI (Diisocyanate de diphényiméthane) sera stocké en quantité maximale de 12 tonnes, 
- dans des containers de 1 000 litres situés dans un local spécifique. Ces containers seront sur 

rétention conformément aux prescriptions de l'Article 7.6.3 du présent arrêté. 

Les étiquettes réglementaires ainsi que la fiche de sécurité du produit seront apposées de 
façon lisible sur le réservoir et à proximité immédiate de l'entrée du local de stockage. 

En aucun cas, d'autres produits tels que, en particulier : des acides, des bases, des amines, 
des alcools et produits susceptibles d'occasionner des réactions indésirables, ne seront stockés 
dans le même local. 

De même, des matériaux tel que le cuivre, les alliages de cuivre et les surfaces galvanisées ne 
seront jamais utilisés en contact du MDI. 

Le local devra être maintenu hors gel et protégé pour limiter une élévation importante de 
température en cas d'exposition au soleil. . 

Il sera suffisamment ventilé de telle manière que la concentration de vapeurs de MDI y soit 

inférieure à O, 01 ppm (VME). 

L'exploitation et l'accès au stockage devra se ‘faire : sous la “surveillance d'une personne 
responsable désignée par l'exploitant et ayant une connaissance sur les dangers du MDI. 

L'exploitation du stockage, de même que le chargement/déchargement devront faire l'objet de 
procédures particulières affichées à proximité immédiate du local. Le personnel sera 
régulièrement formé à ces procédures. 

L'exploitant devra tenir à jour un état et un plan annexé indiquant la nature et la quantité de 
produit stocké. Cet état sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cet état devra contenir, notamment, les quantités de produits livrés et faire mention pour 
chaque opération de livraison du bon déroulement du dépotage. 

Une consigne particulière prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie du stockage de MDI | 
sera diffusée à tous les membres du personnel, ceux-ci seront périodiquement entraînés à : 
l'application de la consigne. 

7.3.2.3 Prescriptions particulières au stockage de polyol 

D'une manière générale, toutes les parties de l'usine susceptibles de recevoir du polyol devront 
être conçues de manière à éviter tout risque de pénétration d'humidité dans le polyol. 

Une aire de rétention suffisamment dimensionnée et régulièrement nettoyée sera prévue pour 
les cuves de polyol implantées au niveau des machines utilisatrices. 

Le polyol sera stocké dans deux fûts de 1 000 litres. Les fûts seront sur rétention conformément 
aux prescriptions de l'Article 7.6.3 du présent arrêté. 

Les étiquettes réglementaires ainsi que la fiche de sécurité du produit seront apposées de 
façon lisible sur le réservoir et à proximité immédiate de l'entrée du local de stockage. 

En aucun cas, d'autres produits susceptibles d'occasionner des réactions indésirables, ne 

seront stockés dans le même local. 

Le local devra être maintenu hors gel et suffisamment ventilé et protégé pour limiter une 
élévation importante de température en cas d'exposition au soleil. 

faire sous la surveillance d'une personne responsable L'exploitation du stockage devra se i 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance sur les dangers du polyol. 
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L'exploitation du stockage devra faire l'objet de procédures particulières affichées à proximité 
immédiate du local. Le personnel sera régulièrement formé à ces procédures. 

L'exploitant devra tenir à jour un état et un plan annexé indiquant la nature et la quantité de 
produit stocké. Cet état sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Une consigne particulière prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie du stockage de polyol 
sera diffusée à tous les membres du personnel, ceux-ci seront périodiquement entraînés à 
l'application de la consigne. 

Cette consigne peut être incluse avec celle du MDI mentionnée ci dessus. 

7.3.2.4 Prescriptions particulières applicables au stockage de gaz liquéfié 

Entre le réservoirs de propane de 5 tonnes et le bâtiment principal de l'établissement, un mur 
en parpaings de degré coupe-feu supérieur à 2 heures devra être érigé dans un délai de trois 
mois à compter de la notification du présent arrêté. 

L'installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus égale à 15 tonnes 
doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres entre les orifices 
d'évacuation à l'air libre dés soupapes des réservoirs ét” és limités dé propriété. 

Le stockage de gaz inflammables liquéfiés doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou 
par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 
8 mêtres par rapport à cette voie. 

Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 

explosive ou.inflammable des produits. 

En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection 

cathodique, doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 
100-.0hms.. L'installation. doit permettre le branchement. qu. cêble de. liaison Sauipotentielle. du. 

véhicule ravitailleur avec le réservoir fixe. 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou 
supports construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les 
fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir 

rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice 
inférieure du réservoir. 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés 
contre la corrosion. La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication 

avec la phase gazeuse du réservoir.  



Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur. Îls doivent être munis d'équipements permettant de 

prévenir tout surremplissage. L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de 
démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour 
prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de 

mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de 

. couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliés. : 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau 
éjectable (ou d'un dispositif équivalent). Le jet d' échappement des soupapes doit s'effectuer de 
bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. : 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre 
dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de 
branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. : 

Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues 
par le règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit 
se trouver à au moins 3 mètres des réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 
15 tonnes, et à au moins 5 mètres en cas de capacités supérieures. De plus, les véhicules de 

transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des 

marchandises dangereuses. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés 
conformément à la réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en 

dehors des opérations de ravitaillement. 

_ Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 
…(incombustibles) ou en revêtement-bitumineux de type routier." : 

7,3.2.5 Prescriptions particulières relatives à la station de distribution de gaz pour le 
ravitaillement des chariots élévateurs 

Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres 
entre les parois des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale 
est réduite à 5 mètres par rapport à une voie de communication publique. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, la distance par rapport aux parois 
d'un réservoir aérien de gaz inflammables liquéfiés peut être de 4 mètres et de 6 mètres par 
rapport aux bouches de remplissage et aux orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes de ce 
réservoir, si l'appareil satisfait en plus les conditions suivantes : 

ses parois sont séparées par une distance minimale de 15 mètres des limites de propriétés 
et voies de communication publiques, 

il est séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux incombustibles et stable au feu 
de degré deux heures, 

il est situé sur un îlot spécifique au gaz inflammables liquéfiés,  



- _ilest associé à une seule aire de remplissage. 

Rétention de l'installation 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables . 

liquéfiés ou d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait une source de danger 

ou cause d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de 

câbles électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout, ….). 

Le sol de l'aire de rémplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte q 

des produits tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent 

l'atteindre ou puissent être recueillis afin d'être récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité 

traités conformément comme des déchets. | 

ue 

Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes et les aires de stationnement des chariots en attente de remplissage sont disposées 

de façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes d'accès ne doivent pas être en impasse. . | 

Toutefois, lorsque l'espace disponible dans l'impasse ne permet pas aux chariots d'évoluer 

exclusivement en marche avant, avant et après l'opération de remplissage, les pistes d'accès 

en impasse sont admises pour les appareils de distribution privatifs alimentant les chariots 

élévateurs de l'établissement aux conditions que : 

l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot ; 

un dispositif mécanique au sol (rail haricot en béton, plots, …), infranchissable 

transversalement par le chariot, guide l'accès à l'appareil de distribution en marche arrière 

exclusivement, de sorte que le chariot évolue parallèlement à celui-ci lorsqu'il atteint l'aire 

_ de remplissage ; 

- des butées d'arrêt soient implantées : 

le remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; 

l'environnement immédiat de l'appareil de distribution soit assurée. 

Article 7.3.3 INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Le matériel électrique est protégé contre les chocs. 

Les équipements concourant à la sécurité des installations doivent rester sous tension en toute 

circonstance. L'éclairage de sécurité (évacuations, secours et balisages, …) est au minimum de 

type C conformément aux règles en vigueur. 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens de l'arrêté du 

31 mars 1980 susvisé, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 

nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de matériels 

utilisables dans les atmosphères explosives. 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après 

installation ou modification. Les contrôles doivent être effectués tous les ans par un organisme 

agréé. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

Les installations sont protégées contre les effets de l'électricité statique et les courants 

parasites. 
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Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, ..) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables par du personnel compétent, compte 
tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. La valeur des résistances 
de terre est périodiquement mesurée et doit être conforme aux normes en vigueur. 

Article 7.3.4 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE, LES SEISMES ET LES AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations doivent être protégées contre la foudre. 

A cette fin et sur la base des conclusions de l'étude jointe au dossier d'actualisation, les moyens 
nécessaires pour assurer une protection efficace de l'ensemble des installations contre les 
effets directs et indirects de la foudre sont mis en œuvre, à Savoir : 

- pose de deux paratonnerres sur le bâtiment, | 

-__ pose d’un paratonnerre sur le plus grand des silos. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les cinq ans, d'une 
vérification suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adaptée, le cas échéant, au type 
de système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure sera décrite dans un 

… document tenu à la. disposition de l'inspecteur des.installations classées. 

Cette vérification sera également effectuée après tout impact par la foudre constaté sur ces 
bâtiments ou structures et après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés 
ou avoisinants, susceptibles d'avoir porté ätteinte au système de protection mis en place. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. 
Dans Fimpossibilité, des justifications et des mesures compensatoires appropriées seront 
apportées. 

Les installations ne doivent pas disposer de relais ou d'antennes d'émission ou de réception 

collectives sur les toits, à moins qu’une étude technique justifie que ces équipements ne sont 
pas source d’amorçage d'incendie ou d’explosion. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES | 

Article 7. 4. 1 | CONSIGNES D' EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement auraït, par leur développement, des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien, …) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrées au système de gestion de la sécurité. Sont 
notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les 
modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 

d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou 

d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté 
et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant. 

Sans préjudice des procédures prévues par le Code de l'Environnement et par le système de 
gestion de la sécurité de l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le 

démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que 
toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risques préalable 
et sont assurés en présence d’un encadrement approprié. 
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La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 
attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

Article 7.4.2  VERIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du 
bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.4.3 INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 

zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.4.4 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 

opérations de fabrication mises en œuvre, : 

les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 
parle. présent arrêté, ainsi. qu'un. entraînement. régulier au. maniement. des moyens 
d'intervention affectés à leur unité, 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci, | 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 
d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

les réactions chimiques et 

Article 7.4.5 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et 
de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

désignée. 

  

 



Phases, 

Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance : 

- la durée de validité : 

- la nature des dangers : 

- le type de matériel pouvant être utilisé ; 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d' atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations : 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, . immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de. chantier : la disposition. des..installations.en. configuration. normale 
est vérifiée et attestée. 

Certaines: interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le. 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. | 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent 
pour tout travail ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, 
et des contrôles réalisés par l'établissement. , 

En outre, dans le cas d' intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité” assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION 
DES ACCIDENTS 

combinés aux mesures palliatives prévues, 

Article 7.5.1 LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour 
la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes 
opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation 
des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle, ….) 
susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement 
mise à jour. 

Article 7.5.2 DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établi, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui 
déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. 

  

 



I met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de: 
fonctionnement sûr. 

L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de 
sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à 

la correction des dérives. 

Article 7.5.3 FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, 
sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de 

l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que 
leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 
manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système {choc, corrosion, ...). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement. de 
l'information est automatiquement détectée. L'alimentation et la transmission du signal sont à 
sécurité positive. 

Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur 
maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, maintenus en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. : 

En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les 
mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Article 7.5.4 SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permetire, en cas de dépassement de seuils critiques 

installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. 

Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être 
annulées ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes 

concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Article 7.5.5 DISPOSITIFS DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 
enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

    

 



Sans préjudice de la protection des personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées 
contre les effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre 
la mise en sécurité des installations. 

Article 7.5.6 SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS . 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
l'environnement sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de 
sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le 
personnel de tout incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des 
installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et cœux de 
son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. | 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

F ‘installation, 

une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de dangers ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée 
que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse 

de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Article 7.5.7 ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 
principale. 

des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée dé l'ensemble dés 
réseaux d'alimentation. 

Article 7.5.8 UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 
aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 
importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1 ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur 

un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.  



Article 7.6.2 ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon 
très lisible. 

Article 7.6.3 RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : | 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. | 

Cette disposition-n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux-résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale 
des fûts, 

dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 

son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans lé réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. | 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des. déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

  

 



Article 7.6.4 RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout : 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I! est en particulier 
interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, 
isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.6.5 REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent : 
arrêté. 

Article 7.6.6 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dängereuses sont limités en.quantité stockée et utilisée dans 
les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.7 TRANSPORTS - CHARGEMENTS — DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, -en 
attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 

conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

Article 7.6.8  ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
je. En tout état de Cause, lai éventuelle prioritairement la filière déchets la plus approprié    Tic            
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION- 
DES SECOURS 

Article 7.7.1 DEFINITION GENERALE DES MOYENS. 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de 
la localisation de ceux-ci. | | | 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'o 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénari développés dans 
l'étude de dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Outre le système d'extinction automatique dit « sprinklage » mis en place dans l'installation 
(2 726 têtes) et ses réservoirs de 30 et 480 m° associés, les moyens de secours contre 
l'incendie doivent être appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 
judicieusement répartis dans les installations et accessibles en toute circonstance, notamment : 

. de bornes incendie situés à moins de 200 mètres. Les canalisations constituant le réseau 
d'incendie doivent être indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections sont 
calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires. Le débit global des bornes en 
place à proximité du site (115 m°/h) étant inférieur aux-besoins estimés à 390 m°h pendant 
deux heures par le Service Départemental d'incendie et de Secours, l'exploitant est tenu, 
dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, de trouver et de 
mettre à disposition de manière pérenne le volume complémentaire nécessaire ; 

bjet d'un plan. de sécurité établi par 

- de robinets d'incendie armés ; 

d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux : 

d'agents d'extinction appropriés aux risques à combattre et com 
stockés : | 

- d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Les emplacements de ces équipements sont matérialisés sur les sols et bâtiments. Des plans 
des locaux, facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, doivent être établis, 

patibles avec les produits 

maintenus à jour et affichés. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

Un exercice de lutte contre l'incendie doit être organisé par l'exploitant en association avec les 
pompiers. 

Article 7.7.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés, facilement accessibles et vérifiés au 
moins une fois par an. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces dispositions. 11 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 
périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours 
et de l'inspection des installations classées. 

a 
j 

ü
 5 Le 

 



Article 7.7.3 PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations 
toxiques sont mis à disposition de toute personne : | 

- de surveillance, 

ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Article 7.7.4  CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou 

dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

qui, en raison des caractéristiques qualitatives ”"èt quantitatives ‘des matières mises en 

œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 

pouvant avoir des conséquences directes. ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

_ publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédurés d' arrêt d' urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

tout transfert. de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.5 CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 

communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 

risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d' intervention, devront pouvoir quitter leur 

poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.6 ARTICLE 7.7.6 PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE 

DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 

concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en 

particulier : 

  

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation | 

la procédure permettant en cas dé lutte contre un incendie, d' isoler le site” afin dé prévenir 

 



la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités 
mises en oeuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à 
cette pollution, 

les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques 

  

  

  

CHAPITRE 8.1 : 

L'arrêté d’autorisation d’exploiter n° 554/93 du 5 mai 1993 est abrogé. 

CHAPITRE 8.2: La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

Elle cesse de produire effet lorsque l’installation classée n’a pas été mise en service dans le 
délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

CHAPITRE 8.3 : 

L'Administration se réserve le droit de prescrire en tout temps, toutes mesures ou 
dispositions additionnelles aux conditions ci-dessus énoncées. qui seraient reconnues nécessaires... 

Elle se réserve, en outre, le droit de révoquer la présente autorisation dans le cas où elle 
présenterait de sérieuses menaces pour la salubrité publique et ce, sans que le titulaire puisse 
prétendre de ce chef à aucune indemnité ou à un dédommagement quelconque. 

CHAPITRE 8.4 : 

En cas d’inobservations des prescriptions fixées par le présent arrêté, il pourra être fait 
application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

CHAPITRE 8.5 : 

En application de l'article L 514-6 du Code de l’Environnement, le délai de recours devant 
le Tribunal Administratif de Nancy est fixé à : 

- deux mois pour l'exploitant à compter de la date de notification de la présente décision,  



- quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 

décision, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant 

la mise en activité de l'installation. 

CHAPITRE 8.6 : 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges, le Sous-Préfet de Saint-Dié-des-Vosges, 

l'inspecteur des Installations Classées et le Maire de Saint-Michel-sur-Meurthe sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société 

FAURECIA et dont une copie conforme sera déposée à la Mairie de Saint-Michel-sur-Meurthe et 

pourra y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté sera affiché également à la Mairie de Saint-Michel-sur-Meurthe 

pendant une durée minimum d’un mois et en permanence de façon visible sur l'exploitation par les 

soins du pétitionnaire. 

Un avis sera également inséré, par les soins de M. le Préfet des Vosges et aux frais de 

l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département des Vosges. 

Epinal, le 23 JAN. 2007 
Pour Copie Conforme 

Pour le Préfet et par délégation, 
…L# Chef de Bureau, 

      

 


